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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 7 mars 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

In trod uct ion 

GENi:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Treizieme session 
Geneve, 4 et 5 avril 1984 

NOTION DE NOUVEAL~E DANS LE CAS 
DES HYBRIDES ET DE LEURS LIGNEES 

Eacument etabli par le Bureau de l'Union 

1. A sa douzieme session, le comite administratif et juridique a examine les 
notions d'offre a la vente et de commercialisation en relation avec la notion 
de nouveaute. Il a decide de proceder a sa treizieme session a un examen plus 
approfondi de la question dans le cas des hybrides et de leurs lignees, sur la 
base des elements suivants : 

i) une documentation mise a jour; 

ii) l'arret rendu par la cour d'appel de Paris le 17 octobre 1983 concer
nant la delivrance d'un certificat d'obtention vegetale) 

iii) une enquete sur !'existence dans les Etats membres ·de catalogues 
nationaux (listes nationales de varietes admises a la commercialisation) ou de 
catalogues commerciaux pour les lignees. 

2. Le compte rendu des debats sur la question precitee figure aux para
graphes 26 a 29 du document CAJ/XII/8 Prov. 

cas general 

3. A sa douzieme session, le Comite a souscrit aux conclusions enoncees par 
le Bureau de !'Union sur la base des reponses de 12 Etats membres aux questions 
suivantes : 

l. Quels sont les termes employes, dans la legislation nationale, dans 
les dispositions relatives a la nouveaute au sens de l'article 6.l)b) de 
la Convention pour traduire la notion d'offre a la vente ou de commercia
lisation? 

2. Quelle interpretation est donnee a ces termes dans le traitement des 
cas limites tels que les contrats de multiplication des semences qui 
impliquent un transfert de possession - mais non de propriete - de la 
semence de depart? 

4. Les reponses de trois autres Etats n'ont pas pu etre prises en compte par 
le Bureau de l'Union dans la redaction des conclusions susmentionnees car elles 
lui sont parvenues apres que le document CAJ/XII/3 a ete etabli. Compte tenu 
de ces reponses et de 1 'evolution depuis la douzieme session du Comite, les 
conclusions peuvent maintenant etre enoncees comme suit : 
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i) Les termes employes dans les textes legislatifs pour traduire la notion 
d 1 offre a la vente ou de commercialisation sont varies. Cependant, il faut se 
garder de conclure que des termes differents recouvrent necessairement des 
situations differentes et, inversement, que des termes identiques recouvrent 
des situations identiques d 1 un Etat a 1 1 aUtre (paragraphe 5.i) du document 
CAJ/XII/3). Un exemple classique est le fait que le droit fran~ais distingue 
entre la vente civile et la vente commerciale, ce que d 1 autres ne font pas. 

ii) L 1 arret rendu par la Cour d 1 appel de Paris le 17 octobre 1983* est le 
seul en la matiere. Il concerne toutefois le cas un peu particulier des 
lignees entrant dans la formule d 1 un hybride. A part cela, on peut dans 
certains cas faire appel a la jurisprudence developpee dans des domaines 
voisins (droit des brevets notamment) (paragraphe 5. ii) du document CAJ/XII/3) • 

iii) La legislation du Royaume-Uni, par exemple, exclut expressement deux 
cas du domaine d 1 application de la regle sur la nouveaute : 

a) l 1 offre a la vente et la vente de materiel de la variete en relation 
avec l 1 offre a la vente et la vente du droit a la protection; 

b) l'offre a la vente et la vente de materiel de la variete, sous cer
taines conditions, a des fins d 1 accroissement du stock de semences ou 
plants (contrats de multiplication) ou a des fins d t essais (paragraphe 
5.iii) du document CAJ/XII/3). 

iv) En toute logique, le premier cas devrait etre exclu dans tous les Etats 
membres, faute de quoi il n'y aurait pas de transfert du droit a la protection 
de 1 • obtenteur a 1 1 ayant cause par la voie contractuelle (paragraphe 5. iv) du 
document CAJ/XII/3) . 

v) De fa~on generale, tout au moins dans les Etats dont les representants 
ont pris position sur la question, les contrats de multiplication sont ou 
devraient etre exclus, eux aussi, du domaine d 1 application de la regle sur la 
nouveaute. Toutefois, cette exclusion est soumise, semble-t-il, a la reunion 
de certaines conditions 9ans le contrat de multiplication (paragraphe 5.v) du 
document CAJ/XII/3). Le cas le plus simple, ou le contrat de multiplication 
ne comporte aucun transfert de propr iete de la semence de depart et ou la 
semence produite est restituee a 1 1 obtenteur, ne semble poser aucun probleme 
et ne porter aucun prejudice au droit a la protection. 

vi) De fa~on generale, chaque contrat (que ce soit de multiplication, de 
cession ou autre) doit etre examine individuellement pour verifier s'il emporte 
une commercialisation (deuxieme phrase du paragraphe 27 du document CAJ/XII/8 
Prov.). 

vii) Deux reponses meritent d'etre signalees en raison de leur originalite : 

a) Aux Etats-Unis d 'Amerique, la condition de nouveaute (au sens large) 
s 1 appuie en partie sur celle de 1 1 "usage public". La jurisprudence en 
matiere de brevetS d I invention a etendU Cette notion a 1 1 USage Secret. 
Ainsi, la mise en oeuvre secrete d' un procede ou 1 'utili sat ion secrete 
d'un outil en vue d'elaborer un produit commercial plus d'un an avant le 
depot de la demande de brevet fait obstacle a la delivrance de celui-ci, 
meme lorsque le produit ne permet pas de remonter au procede ou a l 1 0Util. 

b) En Israel, la nouveaute repose sur la notion d' "utilisation", c' est-a
dire, seiO'ill.a definition de ce terme, "la culture, la propagation et la 
commercialisation" du materiel (voir a l'annexe VI du document CAJ/XII/3). 

Cas des hybrides et des li9nees 

5. Definition du probleme.- Dans le cas d'une variete "courante", par 
exemple d'une lignee de ble, l'exploitation de la variete par l 1obtenteur revet 
normalement la forme d 1 une commercialisation des semences de cette variete 
(prealablement multipliees) aupres des agriculteurs. Etant fondee sur la 
notion d'offre a la vente et de commercialisation, la notion de nouveaute est 
liee a 1 1 exploitation de la variete. On peut neanmoins imaginer des cas ou ce 

* L'arret n'a pas ete reproduit ici car il n 1 est pas encore executoire. 
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lien n'est pas realise. Le cas extreme est celui ou l'obtenteur assure lui
meme la production du produit final (condiments seches par exemple) : si la 
nouveaute s'apprecie sur la base de l'offre a la vente et de la commercialisa
tion du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete, a !'ex
clusion de tout autre produit, il ne porterait pas atteinte a son droit a la 
protection. L'obtenteur pourrait done encore demander la protection de sa 
variete bien que celle-ci soit commercialement exploitee (par lui-meme) • 
Toutefois, cela peut etre evite si la legislation nationale dispose que l'offre 
a la vente ou la commercialisation non seulement du materiel de reproduction 
ou de multiplication mais aussi des produits de la recolte est prejudiciable a 
la nouveauteJ dans ce cas, la perte de la nouveaute resulte au moins de la 
commercialisation du produit final. 

6. Les chases se presentent differemment dans le cas des lignees endogames 
entrant dans la formule des hybrides. Normalement, une lignee est exploitee 
so us la forme d' une commercialisation aupres des agriculteurs des semences 
hybrides (et de celles-ci seulement) obtenues a la suite de croisements. La 
multiplication des semences de la lignee et la production des semences hybrides 
sont effectuees par un nombre limite d'agriculteurs specialises, les multipli
cateurs, dans le cadre de contrats de multiplication conclus avec l'obtenteur. 
Si le transfert des semences de la lignee au multiplicateur s' effectue dans 
des conditions juridiques qui permettent de le considerer comme une commercia
lisation (ce qui est le cas en regle generale) , il n I y a pas de problem e. La 
lignee perd sa nouveaute lorsqu' elle est transferee au multiplicateur (ou 
offerte a cette fin) , par consequent toujours avant la commercialisation des 
semences hybrides, et elle ne peut done plus faire 1' objet d' une demand.e de 
protection. 

7. Cependant, un probleme peut apparaitre si l'obtenteur multiplie lui-meme 
la variete ou procE!de au transfert des semences au multiplicateur dans des 
conditions juridiques ingenieuses qui, selon la legislation nationale appli
cable, ne permettent pas de dire clairement s'il y a eu commercialisation en 
liaison avec la multiplication. Si, d'apres la legislation applicable, il n'y 
a pas eu commercialisation a ce stade, en raison des termes du contrat de mul
tiplication, la question se pose de sa voir si la commercialisation ulter ieure 
des semences hybrides signifie automatiquement que la lignee aussi est consi
deree comme commercialisee et, partant, comme n' etant plus nouvelle. Comme 
mentionne plus haut, la legislation israelienne et la jurisprudence des Etats
Unis d'Amerique semblent aller dans cette voie. Si la perte automatique de la 
nouveaute de la lignee n' intervient pas, meme a pres commercialisation des 
semences hybrides, il s'ensuit que, d'une part, l'obtenteur tire tout l'avan
tage commercial de la lignee qu'il a produite et que, d'autre part, il peut 
jouir de droits exclusifs sur cette lignee des annees plus tard encore (sous 
reserve bien sur que les autres conditions de prealables a la delivrance du 
titre de protection restent remplies et que par exemple un tiers ("obtenteur 
parallele") n'ait pas demande la protection de la lignee ou ne l'ait pas rendue 
notoirement connue). Ce resultat, a savoir la possibilite d'une exploitation 
commerciale pleine et entiere d'une lignee sans perte de la nouveaute, apparait 
innacceptable a un certain nombre d'experts gouvernementaux et la question a 
ete posee de savoir comment on pouvait remedier a cette situation. 

8. A ce stade il convient d' indiquer que la situation decrite peut aussi se 
produire dans certains pays - comme on l'a vu au paragraphe 5 ci-dessus - pour 
les varietes "courantes", a savoir lorsque 1' obtenteur assure lui-meme la 
production et la commercialisation du produit final et que la legislation 
nationale applicable ne considere pas que cette commercialisation soit preju
diciable a la nouveaute. Or, il semble que la protection des lignees endogames 
qui ont deja servi a la production commerciale d'une variete hybride presente 
un interet economique plus grand que dans le cas deer it au paragraphe 5, car 
ces lignees peuvent souvent servir egalement de lignees parentales pour 
d' autres varietes hybride s. Par ailleurs, le cas decrit au paragraphe 5 peut 
etre resolu simplement, comme on l'a vu, si l'on considere la commercialisation 
du produit final comme prejudiciable a la nouveaute. 

Possibilites juridiques d'une solution du probleme 

9. Pour resoudre le probleme en question (dans la mesure ou cela apparait 
comme souhaitable), on peut recourir essentiellement a deux demarches diffe
rentes dans la legislation : 
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i) Premiere possibilite.- Les notions d'"offre ala vente" et de "commer
cialisation" qui sont utilisees dans la Convention sont interpretees par le 
legislateur national qui transpose les dispositions de la convention dans la 
legislation nationale, ou par les tribunaux nationaux, au sens large - econo
mique - de maniere a s'appliquer non seulement au contrat normal de vente mais 
aussi a tout autre transfert de semences convenu dans un autre cadre juridique 
(par exemple celui d'un contrat de louage de services). Cette interpretation 
ne serait pas nouvelle. La delegation de la Suisse a deja mentionne dans sa 
prise de position !'interpretation de la notion d'"offre ala vente" donnee par 
Troller ( Immaterialgiiterrecht, page 74, paragraphe 2) , selon qui il convient 
de considerer comme offre a la vente tout acte faisant connaitre la disposition 
a transferer une variete. Dans ce contexte, le type d'offre (offre precise, 
prospectus, annonce dans la presse, exposition), le nombre de personnes 
touchees et la forme juridique du transfert (vente, pret, cadeau, echange) 
sont sans importance (voir a l'annexe XII du document CAJ/XII/3). Il convient 
de se rappeler aussi que, lorsque la Convention a ete elaboree a la Conference 
diplomatique de 1957-1961, !'opinion a ete exprimee, lors de l'examen de la 
question parallele de la portee de la protection dans le cas, connu des membres 
du comite, des fabricants de conserve qui font proceder a la multiplication 
des semences de pois et de haricot ainsi qu 'a la production du produit final 
par des partenaires lies par contrat, que la not ion d' "ecoulement commercial" 
doit etre interpretee dans un sens economique et pas dans un sens rigoureuse
ment juridique (Actes des conferences internationales pour la protection des 
obtentions vegetales, 1957-1961~ 1972, page 44). 

ii) Deuxieme possibilite.- L'offre a la vente et la commercialisation des 
semences hybrides sont interpretees comme incluant aussi l'offre a la vente et 
la commercialisation des lignees endogames. La majorite du Comite s'est deja 
prononcee centre cette solution qui ne semble pas, du moins pour 1' instant, 
correspondre a la pratique de la plupart des Etats membres. La question de 
sa voir si cette interpretation sera it admissible en vertu de la legislation 
nationale doit etre appreciee par les Etats membres. Comme cela a deja ete 
dit a plusieurs reprises, la legislation ou au moins la jurisprudence d'Israel 
et des Etats-Unis d'Amerique semblent permettre cette solution. 

10. Les deux solutions, qui ne s' exclueraient pas mutuellement (la seconde 
pouvant etre consideree comme une solution de secours), appellent les remarques 
suivantes : elles se distinguent dans la mesure ou la deuxieme permet a l'ob
tenteur de demander la protection d'une lignee jusqu'au moment ou les semences 
hybrides sent offertes a la vente ou commercialisees. Ainsi, !'expiration de 
la protection de la lignee est repoussee dans le temps, la protection etant 
par consequent prolongee, ce qui peut etre considere comme injustifie dans la 
mesure ou la lignee est deja exploitee economiquement du fait de sa multipli
cation. En revanche, 1' expiration simultanee de la duree de protection de la 
lignee et de la variete hybride pourrait presenter des avantages pratiques. 

11. Pour etre complet, il convient d' indiquer que le probleme faisant l'objet 
du present document ne peut etre examine isolement. La perte de la nouveaute 
de la lignee peut etre opposee non seulement a l'obtenteur lui-meme mais aussi 
a tOUt tierS ( 11 0btenteur par allele II) qui demanderai t la protection de la 
lignee. Cela ne devrait pas poser de problemes, car du fait de sa culture la 
lignee est deja devenue en regle generale notoirement connue et un tiers ne 
peut done plus en demander la protection. Cependant, la consideration suivante 
peut etre importante : !'appreciation de ce qui est prejudiciable a la nou
veaute, quelle que soit la maniere dont elle est formee, ne peut rester sans 
incidence sur 1' interpretation par les tribunaux de la notion de "commerciali
sation" lors de la determination de la portee de la protection d'une variete; 
en d'autres termes, un tribunal qui voit dans la commercialisation d'une 
variete hybride la perte de la nouveaute de la lignee devrait normalement etre 
enclin a reconnaitre egalement au titulaire du droit sur la variete hybride le 
droit exclusif sur la commercialisation de la lignee. 

Les incidences de la composition biologigue des semences hybride~ 

12. Lors de la douzieme session du Comite, la quest.ion a ete soulevee de 
savoir si la perte de la nouveaute d'une lignee endogame en cas de commercia
lisation de la variete hybride ne resulte pas de la composition biologique de 
la semence hybride. Il a ete indique que, en vendant une semence Fl, on vend 
le g~otype hybride au niveau de l'embryon et le genotype de la lignee femelle 
au n1veau du reste de la graine. La conclusion qui en est tiree ne parait pas 
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tres convaincante dans la mesure ou la presence du genotype de la lignee 
femelle dans la semence hybride ne permet pas de reconstituer une plante 
entiere de ce genotype~ de sorte que cette lignee n'est pas mise a la disposi-
tion des tiers. De toute facron, !'argument n 'est applicable qu' aux seules 
lignees femelles constituantes d' un hybride simple (Fl). Par centre, la 
presence de semences endogames, pratiquement inevitable et faisant d'ailleurs 
l'objet d'une tolerance dans les normes de .. certification, pourrait etre un 
argument pour la perte de la nouveaute des lignees endogames. En effet, un 
tiers peut, a partir de ces semences, "remonter" assez facilement aux lignees 
parentales. Toutefois, il se heurtera a 1' inconvenient d 'une applicabilite 
limitee, cette fois-ci selon le type d'hybride (plus precisement, aux lignees 
male et femelle d'un hybride simple et a la lignee male d'un hybride trois 
voies). Par ailleurs, le juriste pourra faire valoir que la lignee a laquelle 
on est "remonte" n'a pas ete offerte a la vente ou commercialisee en tant que 
~!• et en aucun cas avec l'accord de l'obtenteU£· 

Les incidences des catalogues 

13. Les resultats de l'enquete decidee a la douzieme session du Comite peuvent 
etre resumes comme suit : 

i) Dans aucun des Etats qui ont repondu a l'enquete avant la redaction du 
present document ( Republique federale d 'Allemagne, Belgique, Etats-unis 
d'Amerique, Irlande, Japon, Nouvelle-Zelande, Royaume-Uni, Suede et Suisse) il 
n' existe de catal29ue national (liste de var ietes admises a la commercialisa
tion) pour les lignees constituantes des hybrides. Les renseignements comple
mentaires suivants ont ete communiques : 

a) En Republi<Jue feder ale d 'Allemacan!, les dispositions generales rela
tives aux variet's sont aussi applicables aux lignees. Celles-ci doivent 
etre enregistrees dans le catalogue pour pouvoir etre mises sur le marche 
a des fins commerciales. 

b) En Bel9iqu!, les lignees de mais peuvent en principe figurer dans 
le catalogue mats n'y apparaissent pas car elles ne repondent generalement 
pas au critere de la valeur agronomique et technologique. 

c) AU Royaume-Uni, on etudie la possibilite d'inscrire les lignees dans 
le catalogue. 

ii) Dans les pays mentionnes, il n' existe pas non plus de catalogues 
commerciaux, sauf aux Etats-Unis d 'Amerique ou certains instituts de recherche 
dependant d'une universite ou d'un Etat de l'Union mettent leurs li9nees a la 
disposition du public. En outre, certaines lignees peuvent presenter de 
l' interet caume varietes canmerciales et done figurer comme telles dans des 
catalogues commerciaux. 

14. L'existence de catalogues a les consequences suivantes : 

i) Dans le cas des catal29ues nationaux (listes de varietes admises a la 
commercialisation), !'inscription d'une lignee dans ces catalogues ne porte 
aucune atteinte a sa nouveaute, en vertu de la deuxieme partie de !'article 
6.l)b) de la Convention (Acte de 1978). Il en est d'ailleurs de mime pour la 
certif !cation des semences des lignees, car la certif !cation precede la 
commerc1alisation. 

ii) Dans le cas des catal99ues canmerciau~, une inscription equivaut dans 
tous les cas a une offre a la vente et doit done etre prise en consideration 
dans l'examen de la nouveaute. 

{Fin du document] 


